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CONDITIONS MPC 
 

pour utilisation au sein de l'Union européenne  
 
fixées par: l’ association Gemzu établie à La Haye. Ces conditions MPC prennent 
effet à partir du 1er avril 2013 et s’appliquent à tous les contrats conclus au 1er avril 
2013 ou après. 
 
Si un contrat a été conclu dans les "conditions MPC", contrat selon lequel aussi bien 
le port/lieu de chargement que le lieu de destination sont situés au sein de l'Union 
européenne, sont applicables, sous réserve de clause dérogatoire, les dispositions 
suivantes: 
 
Article 1. Confirmation du contrat 
 
1. La confirmation du vendeur a valeur de preuve entière du contrat, à moins que 

l'acheteur n'ait fait objection par écrit contre le contenu du contrat dans les trois 
jours ouvrés après réception. 

 
2. Si le vendeur n'a pas confirmé par écrit le contrat dans les dix jours ouvrés 

après que ce contrat aura été conclu, la confirmation de l'acheteur aura valeur 
de preuve entière du contrat, à moins que le vendeur n'ait fait objection par écrit 
contre le contenu du contrat dans les trois jours ouvrés après réception. 

 
Article 2. Qualité et composition  
 
Les marchandises livrées doivent au moins répondre aux exigences habituelles de la 
branche pour ce qui est de la qualité et de la composition. 
 
Article 3. Emballage 
 
1. L'emballage doit être muni des marques et des textes qui sont prescrits par la loi 

dans le pays d'origine. L'emballage devra également porter les marques et les 
textes que l'acheteur aura imposés par écrit lors de la mise sur pied du contrat. 

 
2. Les frais qui s'ensuivent pour satisfaire aux exigences relatives à l'emballage, à 

l'étiquetage, à l'estampillage et à la palettisation, qui seront fixés après la mise 
sur pied du contrat, sont à la charge de l'acheteur. 

 
Article 4. Instructions de l'Acheteur 
 
1. L'acheteur est tenu de donner ses instructions pour la livraison d'une manière 

complète et à temps, de telle sorte que le vendeur puisse livrer dans les délais 
convenus, en considération d'un délai de demande de cinq jours ouvrés. 
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2. Si l'acheteur ne donne pas ses instructions à temps, le vendeur a le droit de fac-
turer les marchandises à compter du dernier jour de livraison liée à l'achat et 
d'exiger le paiement comme si elles avaient été livrées ce jour, à condition qu'il 
garde les marchandises concernées à la disposition de l'acheteur, aux frais et 
aux risques de l'acheteur. 

 Par ailleurs, le vendeur a dans un tel cas le droit de résilier le contrat conformé  
 ment à l'article 10 des "conditions MPC". 
 
3. Tant que le vendeur ne fait pas usage de l'un des droits qui lui sont attribués 

dans l'alinéa précédent, l'acheteur reste alors habilité à faire se demande, en 
considération d'un nouveau délai de livraison de cinq jours ouvrés, sous réserve 
des dispositions du premier alinéa. 

 
Article 5. Moment de la livraison 
 
La livraison et le retrait des marchandises doivent avoir lieu: 
a. "immédiatement"; s'il en a été convenu ainsi, cela signifie dans les cinq jours ou-

vrés; 
b. "rapidement"; s'il en a été ainsi convenu ou si aucun délai n'a été cité, cela signi-

fie dans les quatorze jours; 
c. s'il a été convenu de livrer au cours d'un certain mois, alors au plus tard le der-

nier jour ouvré de ce mois; 
d. s'il a été convenu d'une livraison en plusieurs mois, alors une partie à peu près 

proportionnelle au plus tard le dernier jour ouvré de chacun de ces mois; 
e. s'il a été convenu de livrer "jusqu'à .." une certaine date, alors au plus tard à 

cette date; 
f. s'il a été convenu de "faire une livraison étalée" sur une certaine période, alors 

une partie à peu près égale toutes les semaines, au plus tard le dernier jour ou-
vré de chaque semaine; 

g. s'il a été convenu d'une livraison dans un certain mois avec la mention "sur de-
mande", alors au plus tard cinq jours après la demande, à condition que ce délai 
commence d'abord le premier jour du mois où la livraison doit avoir lieu. 

 
Article 6. Mode et lieu de livraison 
 
1. La livraison à lieu sortie d'usine (ex works) à moins qu'il n'en ait été convenu au-

trement. 
 
2. Pour l'explication des délais de transport et de livraison fixés dans les offres, les 

contrats de vente ou les confirmations de vente, la description telle qu'elle est in-
diquée dans les termes INCO en vigueur au moment du contrat est déterminante 
dans la mesure où il n'y a pas de dérogation à ces termes dans ces documents 
et/ou dans ces conditions. 

 
3. Dans le cas de livraison en vrac ou de gros sacs sont applicables les conditions 

suivantes: 
 a. Pour la livraison EXW/FCA est déterminant le poids tel qu'il est indiqué par le 

pont bascule étalonné par les pouvoirs publics, indiqué par le fournisseur. 
 b. Pour la livraison CIP/CPT/DDU est déterminant le poids, tel qu'il est indiqué 

par le pont bascule étalonné par les pouvoirs publics, indiqué par le récep-
tionnaire. 
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c.  La quantité qui résulte du contrat est déterminante. Le trop ou le trop peu de 

marchandises livrées sera calculé conformément à la valeur du marché au 
jour convenu de la livraison. 

 
Article 7. Tour d'horizon 
 
Si pour un ou des contrats entre plusieurs parties, il a été fixé ce qu'on appelle un 
"Tour d'horizon", sont applicables en plus les dispositions suivantes: 
 
1. Chaque partie s'engage à faire connaître à tous les participants du "Tour d'hori-

zon" respectivement les prix d'achat et les prix de vente. 
 
2. Ce sera recalculé par chaque participant au "Tour d'horizon" avec son acheteur 

et vendeur sur la base des différences de prix par rapport au prix de base; 
 
3. Comme prix de base sera utilisé le prix le plus bas relevé pendant le "Tour d'Ho-

rizon"; 
 
4. Le paiement aura lieu le dernier jour ouvré du mois où s'est fait le "Tour d'Hori-

zon". 
 
Article 8. Paiement; Garantie, cautionnement 
 
1. Si aucune autre condition de paiement n'a été convenue, le paiement du prix 

convenu à facturer par le vendeur devra avoir lieu dans les 14 jours après la li-
vraison, étant entendu que le montant de la facture sans déduction de frais de 
remise par le vendeur sur la facture de celui-ci devra être reçu à l'échéance. 

 
2. Quel que soit ce qui a été convenu entre le vendeur et l'acheteur concernant les 

délais de paiement, le vendeur est en droit d'exiger de l'acheteur, avant la livrai-
son, que celui-ci fournisse une garantie suffisante pour le paiement. Si cette ga-
rantie de paiement n'a pas été établie dans le délai raisonnable fixé par le ven-
deur ou si elle n'est pas suffisante, ce qui sera jugé par le vendeur, le vendeur est 
habilité, par un avis écrit, à suspendre l'observation (future) de son côté, des 
obligations découlant du contrat.  
Le vendeur ne sera alors en aucun cas responsable pour les éventuels dom-
mages qui pourraient résulter pour l'acheteur de cette suspension.  

 
3. Sur les montants dus par les parties, une bonification d’intérêt sera redevable 
 dès le premier jour d’exigibilité, égale au taux d’intérêt appliqué par la Banque  
 centrale européenne (BCE) pour ses plus récentes transactions de refinance- 
 ment de base avant le premier jour civil du semestre concerné, majorée de 7  
 points pour cent. 
 
Article 9. Réserve de propriété 
 
1. Toutes les marchandises livrées par le vendeur à l'acheteur restent la propriété 

exclusive du vendeur, même après et malgré toute transformation ou tout traite-
ment, jusqu'au moment du paiement intégral de toutes les créances du vendeur 
relatives aux marchandises (conformément au contrat) livrées ou à livrer ou 
(conformément à un tel contrat) relatives aux activités effectuées ou à effectuer 
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pour le compte de l'acheteur ainsi que jusqu'au moment du paiement intégral 
des créances en raison d'un manque d'observation des obligations d'un tel con-
trat (y compris les coûts et intérêts). 

 
2. Les affaires sur lesquelles repose un droit de réserve de propriété pour le ven-

deur, conformément à l'alinéa 1, n'ont pas le droit d'être vendues et/ou livrées à 
des tiers, à moins que cela ne se fasse dans le cadre des activités normales de 
l'entreprise. Il n'est pas non plus autorisé de fixer un droit de rétention sur ces af-
faires pour des tiers. 

 
3. Si le contrat est résilié par le vendeur et/ou l'acheteur et qu'il y a encore un droit 

de propriété sur les affaires, l'acheteur devra mettre aussitôt ces affaires à la 
disposition du vendeur; l'acheteur n'a pas le droit de recalculer des créances de 
son côté ni de suspendre en raison de cela, son obligation à mettre les mar-
chandises à la disposition du vendeur. 

 
Article 10. Résiliation survenue entre-temps 
 
Si l'une des parties est ou reste négligente en ce qui concerne les délais de livraison 
ou les délais de paiement et ne respecte pas quelque engagement qu'il devrait ob-
server à l'égard de la partie adverse ou dans le cas d'une surséance de paiement, de 
faillite, de décès ou de mise en liquidation, la partie adverse, sous réserve des dis-
positions dans l'article 11 alinéa 3, a le droit de résilier le contrat dans sa totalité ou 
en partie, au moyen d'un avis par écrit, sans la moindre constitution en demeure ou 
intervention judiciaire, sous réserve du droit de dommages et intérêts. 
 
Article 11. Réclamation et responsabilité 
 
1a Les marchandises livrées doivent satisfaire aux exigences auxquelles on a tout 

lieu de s'attendre. Si une marchandise livrée ne répond pas, lors de la livraison, 
à ce qui a été convenu, par le fait que la chose présente un défaut dans la quali-
té et/ou dans la composition, la réclamation ne sera prise en considération que si 
celle-ci a été déposée par écrit auprès du vendeur dans les quatre semaines 
après la livraison. 

 
1b Si un défaut ne se présente que quelque temps après la livraison, l'acheteur ne 

pourra faire une réclamation comme quoi la marchandise livrée ne répond pas 
au contrat, que s'il en a informé le vendeur dans un délai de 5 jours ouvrés après 
qu'il a découvert le défaut ou d'une manière raisonnable après qu'il aurait dû le 
découvrir; pour pouvoir déterminer si et quand, d'une manière raisonnable, un 
acheteur aurait dû découvrir un manquement, on prend en considération l'obliga-
tion qui repose sur l'acheteur d'observer les normes fixées par la pratique et les 
prescriptions légales de surveillance et de précaution. 

 
2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1, le vendeur ne doit uniquement s'oc-

cuper des réclamations que si l'acheteur a réglé la facture se rapportant à la 
marchandise en question ou si la marchandise livrée est mise à la disposition du 
vendeur. 

 
3. Si la marchandise livrée semble ne pas répondre à ce qui était convenu dans le 

contrat, le vendeur a le droit de livrer une fois encore une marchandise rempla-
çante, à condition et dans la mesure où la marchandise livrée est encore pré-
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sente et qu'il soit possible de la reprendre, et ceci dans un délai maximal de 10 
jours ouvrés à compter de la date à laquelle le manquement a été déterminé. 

 
 Si la reprise en question n'est pas possible ou si la livraison remplaçante ne ré-

pond pas une fois de plus à ce qui a été convenu dans le contrat, l'acheteur a 
alors le choix de résilier le contrat en exigeant ou non des dommages et intérêts 
ou bien de garder la marchandise livrée à un prix plus bas qui pourra être fixé au 
moyen d'un arbitrage en cas de non-accord. 

 
4. Sous réserve d'une obligation éventuelle du vendeur à rembourser le prix d'achat 

payé ou une partie de ce montant, la responsabilité du vendeur pour les dom-
mages subis et ou encore à subir se limitera de tout temps à la valeur de la fac-
ture des marchandises livrées, même si celles-ci ont déjà été transformées. 
La responsabilité du vendeur pour les dommages, directs ou indirects, de 
quelque nature qu'ils soient et de quelque manière qu'ils soient apparus, subis 
par la partie adverse à la suite d'un défaut des marchandises, ne pourra jamais 
être plus élevée que le montant de la facture de la livraison en question. 
 

5. L'acheteur préserve le vendeur de toute responsabilité des tiers, à moins que 
l'acheteur prouve que cette responsabilité est la conséquence directe des agis-
sements ou bien des négligences du vendeur. 

 
Article 12. Prélèvement d'échantillon et analyse 
 
1. Le vendeur peut de tout temps et sur les lieux de la livraison faire prélever des 

échantillons scellés en triple exemplaire d'une manière usuelle par une personne 
agréée pour les échantillonnages. L'acheteur et le vendeur peuvent, s'ils le sou-
haitent, effectuer une vérification lors de prélèvement d'échantillon. 
Si l'acheteur et le vendeur ne peuvent pas se mettre d'accord sur la désignation 
d'une personne agréée pour les échantillonnages, alors l'acheteur est tenu de 
faire faire le prélèvement d'échantillon par l'une des autorités de contrôle com-
pétentes suivantes 

 - Qlip; 
- SGS: Société Générale de Surveillance; 
- Bureau Veritas; 
- Caleb Brett. 

 
2. L'analyse de la qualité et/ou de la composition se fait selon les méthodes utili-

sées par le COKZ au moment de la recherche, s'il n'a pas été convenu d'autres 
méthodes. 

 
3. S'il n'y a pas eu de prélèvement d'échantillons au moment de la livraison, alors 

un tel prélèvement pourra encore se faire un peu plus tard. Le jugement et l'ana-
lyse ne pourront dans ce cas que fournir une présomption à l'égard de la qualité 
au moment et sur les lieux de la livraison. Sur ce prélèvement d'échantillons sont 
conformément applicables les alinéas 1 et 2 de cet article. 

 
4. S'il y a un litige sur la qualité et/ou la composition, l'un des échantillons cités 
 dans l'alinéa 1 ou bien dans l'alinéa 3, sera soumis le plus rapidement possible, 
 au plus tard dans les sept jours, à une analyse effectuée par un laboratoire 
 agréé. 
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  Le résultat de l'analyse est définitif, sous réserve du droit de chacune des parties 
à faire faire une contre-analyse dans les 10 jours ouvrés après que le résultat de 
l'analyse est connu. Cette contre-analyse consistera à analyser un autre échan-
tillon cité dans l'alinéa 1 et sera effectuée par un laboratoire neutre qui pourra 
être le même laboratoire que prévu ci-dessus. 

  Le résultat de la contre-analyse sera définitif pour les deux parties.  
 Les coûts des analyses seront supportés par la partie qui, selon le résultat final 
 des analyses en question, aura été déclarée dans son tort. 
 
Article 13. Livraison à terme 
 
Si une livraison à terme a été convenue, les quantités demandées et respectivement 
livrées seront considérées comme un contrat à part, au regard de la qualité et des 
autres propriétés des marchandises livrées et au regard du paiement. 
 
Article 14. Manquement non imputable 
(nommé par la suite: cas de force majeure) 
 
1. Si l'une des parties est empêchée par un cas de force majeure et ne peut pas 

remplir ses obligations, celle-ci en informera immédiatement la partie adverse. 
Cette dernière aura le choix de prolonger le contrat de trente jours tout au plus 
ou bien d'annuler celui-ci par écrit sans aucun dommages et intérêts des deux 
côtés. Dès que la raison du cas de force majeure disparaît dans le délai prolon-
gé, la partie empêchée est habilitée à exécuter le contrat, dans la mesure où ce-
lui-ci n'a pas été annulé, et sa partie adverse à désirer une telle exécution. 

 
2. Si une livraison à terme a été convenue, alors ces dispositions s'appliqueront à 

part pour chaque terme. 
 
Article 15. Arbitrage 
 
1. Tous les litiges qui pourraient naître entre un vendeur et un acheteur, aussi bien 

juridiques que de fait, de quelque nature qu'ils soient, suite à ou en rapport avec 
un contrat auquel s'appliquent les "conditions MPC" ou d'autres contrats plus dé-
taillés qui sont en rapport avec, seront soumis, à l'exclusion de l'autorité de droit 
commun, à la décision d'arbitres; c'est la réglementation d'arbitrage MPC qui est 
applicable ici. 

 
2. Pour l'arbitrage, les arbitres prononceront leur jugement, à l'exclusion du juge de 

droit commun, en tant qu'homme de justice, en vertu des "conditions MPC" et en 
considération de la "réglementation d'arbitrage MPC", telle qu'elle est en vigueur 
au moment de la demande d'arbitrage. 

 
Article 16. Application du droit 
 
Tous les contrats passés entre les parties seront régis, à l'exclusion des dispositions 
du Traité de vente de Vienne, par le droit néerlandais avec comme complément les 
"conditions MPC" et la "réglementation d'arbitrage MPC" et comme dérogation, dans 
la mesure où des dispositions impératives ne s'y opposent pas. 
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CONDITIONS MPC PAYS EMERGENTS 
 

pour utilisation hors de l'Union européenne  
 
 
fixées par: l’association Gemzu établie à La Haye. Ces conditions MPC prennent 
effet à partir du 1er avril 2013 et s’appliquent à tous les contrats conclus au 1er avril 
2013 ou après. 
 
Si un contrat a été conclu dans les "conditions MPC", contrat selon lequel soit le 
port/lieu de chargement est situé au sein de l'Union européenne et le port/lieu de 
destination est situé en dehors de l'Union européenne, soit le port/lieu de charge-
ment est situé en dehors de l'Union européenne et le port/lieu de destination est si-
tué au sein ou en dehors de l'Union européenne sont applicables, sous réserve de 
clause dérogatoire, les dispositions suivantes 
 
Article 1. Confirmation du contrat  
 
1. La confirmation du vendeur a valeur de preuve entière du contrat, à moins que 

l'acheteur n'ait fait objection par écrit contre le contenu du contrat dans les trois 
jours ouvrés après réception. 

 
2. Si le vendeur n'a pas confirmé par écrit le contrat dans les dix jours ouvrés après 

que ce contrat aura été conclu, la confirmation de l'acheteur aura valeur de 
preuve entière du contrat, à moins que le vendeur n'ait fait objection par écrit 
contre le contenu du contrat dans les trois jours ouvrés après réception. 

 
Article 2. Qualité et composition 
 
Les marchandises livrées doivent au moins répondre aux exigences habituelles de la 
branche pour ce qui est de la qualité et de la composition. 
 
Article 3. Emballage 
 
1. L'emballage doit être muni des marques et des textes qui sont prescrits par la loi 

dans le pays d'origine. L'emballage devra également porter les marques et les 
textes que l'acheteur aura imposés par écrit lors de la mise sur pied du contrat. 

 
2. Les frais qui s'ensuivent pour satisfaire aux exigences relatives à l'emballage, à 

l'étiquetage, à l'estampillage et à la palettisation, qui seront fixés après la mise 
sur pied du contrat, sont à la charge de l'acheteur. 

 
Article 4. Instructions de l'Acheteur; documents 
 
1. L'acheteur est tenu de donner ses instructions pour la livraison d'une manière 

complète et à temps, de telle sorte que le vendeur puisse livrer dans les délais 
convenus, en considération d'un délai de demande de 28 jours ouvrés. 
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2. Si l'acheteur n'a pas donné ses instructions à temps, le vendeur a le droit de fac-
turer les marchandises à compter du dernier jour de livraison liée à l'achat et 
d'exiger le paiement comme si elles avaient été livrées ce jour, à condition qu'il 
garde les marchandises concernées à la disposition de l'acheteur, aux frais et 
aux risques de l'acheteur. Par ailleurs, le vendeur a dans un tel cas le droit de 
résilier le contrat conformément à l'article 8 des "conditions MPC". 

 
3. Tous les coûts qui sont occasionnés par ou qui sont la conséquence de l'éta-

blissement et de la fourniture des documents nécessaires sont à la charge de 
l'acheteur, à moins que le contraire n'en ait été convenu expressément.      

 
Article 5. Livraison 
 
Pour l'explication des délais de transport et de livraison fixés dans les offres, les con-
trats de vente ou les confirmations de vente, la description telle qu'elle est indiquée 
dans les termes INCO en vigueur au moment du contrat est déterminante dans la 
mesure où il n'y a pas de dérogation à ces termes dans ces documents et/ou dans 
ces conditions. 
 
Article 6. Paiement; Garantie, cautionnement 
 
1. Si aucune autre condition de paiement n'a été convenue, le paiement du prix 

convenu à facturer par le vendeur devra avoir lieu à la livraison, sans déduction 
de frais de remise. 

 
2. Quel que soit ce qui a été convenu entre le vendeur et l'acheteur concernant les 

délais de paiement, le vendeur est en droit d'exiger de l'acheteur, avant la livrai-
son, que celui-ci fournisse une garantie suffisante pour le paiement. Si cette ga-
rantie de paiement n'a pas été établie dans le délai raisonnable fixé par le ven-
deur ou si elle n'est pas suffisante, ce qui sera jugé par le vendeur, le vendeur 
est habilité, par un avis écrit, à suspendre l'observation (future) de son côté des 
obligations découlant du contrat. Le vendeur ne sera alors en aucun cas res-
ponsable pour les éventuels dommages qui pourraient résulter pour l'acheteur 
de cette suspension. 

 
3. Sur les montants dus par les parties, une bonification d’intérêt sera redevable 

dès le premier jour d’exigibilité, égale au taux d’intérêt appliqué par la Banque 
centrale européenne (BCE) pour ses plus récentes transactions de refinance-
ment de base avant le premier jour civil du semestre concerné, majorée de 7 
points pour cent, ou si cela devient plus élevé pour la partie qui doit payer le 
montant, l’intérêt légal de retard pour les transactions commerciales dans le 
pays où la partie est établie. 

 
Article 7. Réserve de propriété 
 
1. Toutes les marchandises livrées par le vendeur à l'acheteur restent la propriété 

exclusive du vendeur, même après et malgré toute transformation ou tout traite-
ment, jusqu'au moment du paiement intégral de toutes les créances du vendeur 
relatives aux marchandises (conformément au contrat) livrées ou à livrer ou 
(conformément à un tel contrat) relatives aux activités effectuées ou à effectuer 
pour le compte de l'acheteur ainsi que jusqu'au moment du paiement intégral 
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des créances en raison d'un manque d'observation des obligations d'un tel con-
trat (y compris les coûts et intérêts). 

 
2. Les affaires sur lesquelles repose un droit de réserve de propriété pour le ven-

deur, conformément à l'alinéa 1, n'ont pas le droit d'être vendues et/ou livrées à 
des tiers, à moins que cela ne se fasse dans le cadre des activités normales de 
l'entreprise. Il n'est pas non plus autorisé de fixer un droit de rétention sur ces af-
faires pour des tiers. 

 
3. Si le contrat est résilié par le vendeur et/ou l'acheteur et qu'il y a encore un droit 

de propriété sur les affaires, l'acheteur devra mettre aussitôt ces affaires à la 
disposition du vendeur; l'acheteur n'a pas le droit de recalculer des créances de 
son côté ni de suspendre en raison de cela, son obligation à mettre les mar-
chandises à la disposition du vendeur. 

 
Article 8. Résiliation survenue entre-temps 
 
Si l'une des parties est ou reste négligente en ce qui concerne les délais de livraison 
ou les délais de paiement et ne respecte pas quelque engagement qu'il devrait ob-
server à l'égard de la partie adverse ou dans le cas d'une surséance de paiement, de 
faillite, de décès ou de mise en liquidation, la partie adverse, sous réserve des dis-
positions dans l'article 9 alinéa 3, a le droit de résilier le contrat dans sa totalité ou en 
partie, au moyen d'un avis par écrit, sans la moindre constitution en demeure ou in-
tervention judiciaire, sous réserve du droit de dommages et intérêts. 
 
Article 9. Réclamation et responsabilité 
 
1a Les marchandises livrées doivent satisfaire aux exigences auxquelles on a tout 

lieu de s'attendre. Si une marchandise livrée ne répond pas, lors de la livraison, 
à ce qui a été convenu, par le fait que la chose présente un défaut dans la quali-
té et/ou dans la composition, la réclamation ne sera prise en considération que si 
celle-ci a été déposée par écrit auprès du vendeur dans les six semaines après 
la livraison. 

 
1b Si un défaut ne se présente que quelque temps après la livraison, l'acheteur ne 

pourra faire une réclamation comme quoi la marchandise livrée ne répond pas 
au contrat, que s'il en a informé le vendeur dans un délai de 5 jours ouvrés après 
qu'il a découvert le défaut ou d'une manière raisonnable après qu'il aurait dû le 
découvrir; pour pouvoir déterminer si et quand, d'une manière raisonnable, un 
acheteur aurait dû découvrir un manquement, on prend en considération l'obliga-
tion qui repose sur l'acheteur d'observer les normes fixées par la pratique et les 
prescriptions légales de surveillance et de précaution. 
 

 
2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1, le vendeur ne doit uniquement s'oc-

cuper des réclamations que si l'acheteur a réglé la facture se rapportant à la 
marchandise en question ou si la marchandise livrée est mise à la disposition du 
vendeur. 
 

3. Si la marchandise livrée semble ne pas répondre à ce qui était convenu dans le 
contrat, le vendeur a le droit de livrer une fois encore une marchandise rempla-
çante, à condition et dans la mesure où la marchandise livrée est encore pré-
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sente et qu'il soit possible de la reprendre, et ceci dans un délai maximal de 30 
jours ouvrés à compter de la date à laquelle le manquement a été déterminé. Si 
la reprise en question n'est pas possible ou si la livraison remplaçante ne répond 
pas une fois de plus à ce qui a été convenu dans le contrat, l'acheteur a alors le 
choix de résilier le contrat en exigeant ou non des dommages et intérêts ou bien 
de garder la marchandise livrée à un prix plus bas qui pourra être fixé au moyen 
d'un arbitrage en cas de non-accord. 
 

4. Sous réserve d'une obligation éventuelle du vendeur à rembourser le prix d'achat 
payé ou une partie de ce montant, la responsabilité du vendeur pour les dom-
mages subis et ou encore à subir se limitera de tout temps à la valeur de la fac-
ture des marchandises livrées, même si celles-ci ont déjà été transformées. 
La responsabilité du vendeur pour les dommages, directs ou indirects, de 
quelque nature qu'ils soient et de quelque manière qu'ils soient apparus, subis 
par la partie adverse à la suite d'un défaut des marchandises, ne pourra jamais 
être plus élevée que le montant de la facture de la livraison en question. 
 

5. L'acheteur préserve le vendeur de toute responsabilité des tiers, à moins que 
l'acheteur prouve que cette responsabilité est la conséquence directe des agis-
sements ou bien des négligences du vendeur. 

 
Article 10. Prélèvement d'échantillon et analyse 
 
1. Le vendeur peut avant la livraison faire prélever des échantillons scellés en triple 

exemplaire d'une manière usuelle par une personne agréée pour les échantillon-
nages. L'acheteur et le vendeur peuvent, s'ils le souhaitent, effectuer une vérifi-
cation lors de prélèvement d'échantillon. 
 
Si l'acheteur et le vendeur ne peuvent pas se mettre d'accord sur la désignation 
d'une personne agréée pour les échantillonnages, alors l'acheteur est tenu de 
faire faire le prélèvement d'échantillon par l'une des autorités de contrôle com-
pétentes suivantes: 
- Qlip; 
- SGS: Société Générale de Surveillance; 
- Bureau Veritas; 
- Caleb Brett. 

 
2. L'analyse de la qualité et/ou de la composition se fait selon les méthodes utili-

sées par le COKZ au moment de la recherche, s'il n'a pas été convenu d'autres 
méthodes. 

 
3. S'il n'y a pas eu de prélèvement d'échantillons au moment de la livraison, alors 

un tel prélèvement pourra encore se faire un peu plus tard. Le jugement et l'ana-
lyse ne pourront dans ce cas que fournir une présomption à l'égard de la qualité 
au moment et sur les lieux de la livraison. Sur ce prélèvement d'échantillons 
sont conformément applicables les alinéas 1 et 2 de cet article. 

 
4. S'il y a un litige sur la qualité et/ou la composition, l'un des échantillons cités 

dans l'alinéa 1 ou bien dans l'alinéa 3, sera soumis le plus rapidement possible, 
au plus tard dans les quatorze jours, à une analyse effectuée par un laboratoire 
agréé. 

 



 11 

 Le résultat de l'analyse est définitif, sous réserve du droit de chacune des par-
ties à faire faire une contre-analyse dans les 10 jours ouvrés après que le résul-
tat de l'analyse est connu. Cette contre-analyse consistera à analyser un autre 
échantillon cité dans l'alinéa 1 et sera effectuée par un laboratoire neutre qui 
pourra être le même laboratoire que prévu ci-dessus. 
Le résultat de la contre-analyse sera définitif pour les deux parties. 
Les coûts des analyses seront supportés par la partie qui, selon le résultat final 
des analyses en question, aura été déclarée dans son tort. 

 
Article 11. Livraison à terme 
 
Si une livraison à terme a été convenue, les quantités demandées et respectivement 
livrées seront considérées comme un contrat à part, au regard de la qualité et des 
autres propriétés des marchandises livrées et au regard du paiement. 
 
Article 12. Manquement non imputable 
(nommé par la suite: cas de force majeure) 
 
1. Si l'une des parties est empêchée par un cas de force majeure et ne peut pas 

remplir ses obligations, celle-ci en informera immédiatement la partie adverse. 
Cette dernière aura le choix de prolonger le contrat de trente jours tout au plus 
ou bien d'annuler celui-ci par écrit sans aucun dommages et intérêts des deux 
côtés. Dès que la raison du cas de force majeure disparaît dans le délai prolon-
gé, la partie empêchée est habilitée à exécuter le contrat, dans la mesure où ce-
lui-ci n'a pas été annulé, et sa partie adverse à désirer une telle exécution. 

 
2. Si une livraison à terme a été convenue, alors ces dispositions s'appliqueront à 

part pour chaque terme. 
 
Article 13. Arbitrage 
 
1. Tous les litiges qui pourraient naître entre un vendeur et un acheteur, aussi bien 

juridiques que de fait, de quelque nature qu'ils soient, suite à ou en rapport avec 
un contrat auquel s'appliquent les "conditions MPC" ou d'autres contrats plus dé-
taillés qui sont en rapport avec, seront soumis, à l'exclusion de l'autorité de droit 
commun, à la décision d'arbitres; c'est la réglementation d'arbitrage MPC qui est 
applicable ici. 

 
2. Pour l'arbitrage, les arbitres prononceront leur jugement, à l'exclusion du juge de 

droit commun, en tant qu'homme de justice, en vertu des "conditions MPC" et en 
considération de la "réglementation d'arbitrage MPC", telle qu'elle est en vigueur 
au moment de la demande d'arbitrage. 

 
Article 14. Application du droit 
 
Tous les contrats passés entre les parties seront régis, à l'exclusion des dispositions 
du Traité de vente de Vienne, par le droit néerlandais avec comme complément les 
"conditions MPC" et la "réglementation d'arbitrage MPC" et comme dérogation, dans 
la mesure où des dispositions impératives ne s'y opposent pas. 
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RÉGLEMENTATION D'ARBITRAGE MPC 
 
Applicable à tous les litiges qui pourraient naître entre un vendeur et un acheteur 
suite à ou en rapport avec un contrat auquel s'appliquent les "conditions MPC", aussi 
bien les conditions pour l'utilisation au sein de l'Union européenne que celles hors de 
l'UE. 
 
GENERALITES  
 
Article 1 
 
1. Tous les litiges, aussi bien juridiques que de fait, de quelque nature qu'ils soient, 

qui, entre les parties, y compris les parties dont l'intervention a permis de réaliser 
le contrat ou aussi leurs ayants droit à titre particulier, pourraient naître suite à ou 
en rapport avec le contrat ou d'une stipulation faite dans ce contrat, à la suite de 
cette stipulation ou en rapport avec, ainsi que suite à ou en rapport avec d'autres 
contrats plus détaillés, lesquels pourraient être la conséquence d'un tel contrat ou 
d'une telle stipulation, seront réglés par des arbitres considérés comme hommes 
de justice, sur la base des conditions MPC et de la manière telle que définie dans 
les articles suivants. 
 

2. L'application de la "réglementation d'arbitrage MPC" n'empêche pas à une partie 
de demander à un juge de droit commun une mesure de sauvegarde de droit ou 
bien de s'adresser au Juge des dispositions du Tribunal, conformément à l'article 
254 du Code de procédure civile.  
 

3. Le secrétaire du Collège d'Arbitrage dont il est question dans l'article 4 de la ré-
glementation d'arbitrage MPC, essaiera d'en arriver à un compromis entre les 
parties, si du moins l'une des parties s'adresse à lui à cet effet. 
Uniquement dans le cas où les deux parties sont d'accord pour essayer de trou-
ver un règlement à l'amiable, les frais sont partagés d'une manière égale. Dans 
tout autre cas, les frais sont à la charge de la partie requérante.  
 

4. Si les parties demandent toutes les deux au secrétaire du Collège d'Arbitrage 
dont il est question dans l'article 4 de la réglementation d'arbitrage MPC, de don-
ner un conseil impératif et qu'il se déclare lui-même être disposé à le faire, il don-
nera ce conseil impératif en homme de justice. 
Dans ce cas, il facturera en général les frais à la charge de la partie qui aura été 
déclarée dans son tort, cependant il tiendra compte en toute équité de toutes les 
circonstances, lesquelles circonstances pourront constituer la raison pour laquelle 
les frais seront en totalité ou en partie portés à la charge de la partie adverse. 

 
DESIGNATION DES ARBITRES 
 
Article 2 
 
1. Le conseil d’ administration de la Gemzu désigne au moins huit personnes qui 

peuvent être nommées comme arbitres. Ces personnes sont indiquées dans les 
articles suivants comme Collège d'Arbitrage. Ne peuvent pas être désignées: 
- les personnes qui ont pour profession de prêter assistance judiciaire; 
- les personnes qui depuis plus de trois ans ne travaillent plus dans le secteur 

 laitier. 
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2. La composition du Collège d'Arbitrage est fixée par le conseil d’administration de 

la Gemzu. Les membres du Collège d'Arbitrage en exercice peuvent être dési-
gnés pour une durée illimitée.  
 

3. Le siège du Collège d'Arbitrage est établi aux bureaux de la Gemzu.  
Comme secrétariat, c'est le secrétariat de la Gemzu qui intervient.  

 
Article 3 
 
1. Les membres du Collège d'Arbitrage sont habilités à l'égard de tous les litiges à  

saisir, dès qu'ils sont nommés comme arbitres dans un litige. 
 

2. Si toutefois la Gemzu est restée négligente dans la désignation des membres du 
Collège d'Arbitrage, à un tel point que le nombre des membres du Collège d'Arbi-
trage est descendu à moins de cinq membres, alors la partie la plus diligente sera 
encore habilitée à saisir le juge de droit commun pour le litige pour lequel il n'y a 
pas encore d'arbitres désignés. 

 
Article 4  
 
1. Pour chaque cas de litige, le secrétariat de la Gemzu qui intervient en tant que 

secrétaire du Collège d'Arbitrage (le secrétaire) désigne un avocat qui pratique 
l'exercice de sa profession aux Pays-Bas. 
 

2. Le secrétaire fait fonction de secrétaire des arbitres. Il peut se faire remplacer par 
un autre avocat, après approbation du président du Collège d'Arbitrage. 

.  
DEBUT DE L’ARBITRAGE 
 
Article 5 – Demande: nomination du secrétaire  
 
1. L’arbitrage sera demandé auprès du secrétariat de la Gemzu par écrit en cinq 

exemplaires, sous pli daté et envoyé en recommandé avec accusé de réception.  
L’arbitrage est censé être saisi par le secrétariat de la Gemzu, le jour de la récep-
tion de la demande d’arbitrage. 
La demande doit comporter: 
a.     nom et adresse de la partie défenderesse; 
b.     une description claire et concise du litige; 
c.     une description aussi claire que possible de l’action en justice. 

 
2. Le secrétariat de la Gemzu désigne dans les plus brefs délais, dès réception de 

la demande d’arbitrage, le secrétaire tel que prévu à cet effet dans l’article 4. 
 

3. Le secrétaire confirme la réception de la demande d’arbitrage tant au demandeur 
qu’au défendeur, sous envoi d’un exemplaire de la demande d’arbitrage au  dé-
fendeur. 
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Article 6 – Procédure de liste  
 
1. En même temps que la communication telle que prévue dans l’article 5 alinéa 3, 

le secrétaire envoie à chacune des parties une liste analogue avec les noms des 
personnes qui ont été désignées par la Gemzu comme pouvant être nommées 
arbitres tel que prévu à cet effet dans l’article 2 alinéa 1. 
 

2. Chaque partie peut numéroter sur la liste telle que stipulée dans l’article 6 alinéa 
1, au moins trois noms de personnes, dans l’ordre de sa préférence. 
 

3. Si le secrétaire n’a pas reçu de liste en retour de la part d’une partie dans les 14 
jours après l’envoi, on supposera alors que toutes les personnes inscrites sur la 
liste pour cette partie sont admissibles en même temps comme arbitre. 
 

4. Dans les plus brefs délais après réception des listes, ou dès l’expiration du délai 
tel que prévu à l’article 6 alinéa 3, le secrétaire indique, en tenant compte le plus 
possible des préférences exprimées par les parties, deux personnes inscrites sur 
la liste pour remplir la fonction d’arbitre. 
 

5. Si une personne ne veut pas ou ne peut pas accepter l’invitation du secrétaire à 
jouer le rôle d’arbitre ou s’il s’avère pour toute autre raison que cette personne ne 
peut pas remplir la fonction d’arbitre, le secrétaire est habilité à désigner directe-
ment une ou plusieurs personnes inscrites sur la liste telle que stipulée dans 
l’article 6 alinéa 1, pour que ces personnes interviennent en qualité d’arbitre. 
 

6. Les arbitres désignés doivent ensuite indiquer au secrétaire, dans les sept jours, 
un troisième arbitre, choisi parmi le Collège d'Arbitrage, lequel arbitre fonctionne-
ra également en tant que président des arbitres. Si les deux arbitres ne peuvent 
pas se mettre d'accord sur le choix du troisième arbitre qui interviendra comme 
président, le secrétaire s'adressera au conseil d’administration de la Gemzu en 
lui demandant de désigner une personne faisant partie du Collège d'Arbitrage 
pour intervenir en qualité de troisième arbitre et de président des arbitres.  

 
Article 7 – Lettre de désignation: 
acceptation de la mission: communication de la désignation aux parties 
 
1. La désignation des arbitres conformément à la disposition de l’article 6 sera con-

firmée par le secrétaire dans une lettre de désignation adressée aux arbitres. 
 

2. Un arbitre accepte sa mission par écrit. Pour cela, il lui suffit de signer et de ren-
voyer une copie de la lettre de désignation au secrétaire. 
 

3. En même temps que l’envoi de la lettre de désignation aux arbitres, le secrétaire 
informe les parties par écrit de la désignation des arbitres.  

 
Article 8 – Remplacement d’un arbitre 
 
1. Si un arbitre désigné, pour quelle que raison que ce soit, ne peut plus fonctionner 

en tant que tel, le secrétaire désignera un autre arbitre tel que stipulé dans 
l’article 6 alinéa 5.  
Dans la mesure où le mauvais fonctionnement d’un arbitre pourrait mettre fin à la 
mission des autres arbitres, ceux-ci seraient considérés comme étant redésignés. 
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Si le remplacement a lieu après que la communication telle que stipulée dans 
l’article 7 alinéa 3 a déjà été envoyée, une communication rectifiée sera envoyée 
aux deux parties. Au cas où cela ne pourrait plus se faire avant la séance et 
qu’une des parties ou les deux parties ne sont pas représentées à la séance, il 
faudra informer les parties en question par écrit du remplacement, directement 
après la séance. 
 

2. Pour la durée du remplacement, la procédure est suspendue de plein droit. Après 
le remplacement, la procédure déjà entamée sera poursuivie, à moins que les 
clauses du Collège d’Arbitrage présent considèrent qu’il faille recommencer de 
traiter l’affaire, partiellement ou dans son intégralité.  

 
Article 9 - Récusation_d’un arbitre  
 
1. Si une partie pense devoir récuser un arbitre, elle doit en informer par écrit, dans 

un délai d’une semaine après réception de la lettre de désignation des arbitres 
telle que stipulée dans l’article 7 alinéa 3 ou dans un délai d’une semaine après 
que le motif de récusation lui ait été fourni, l’arbitre en question, la partie adverse, 
le secrétaire et les co-arbitres, lequel courrier doit contenir sous peine de nullité : 
a.  le nom/ les noms des arbitres récusé(s); 
b. l’énoncé de la raison de la récusation. 
Ne seront pas prises en considération toutes les raisons autres que celles 

      indiquées dans ce courrier. 
 
2. La récusation d’arbitres peut se faire sur la base des raisons pour lesquelles, se-

lon la loi, les juges peuvent être récusés et également pour les raisons suivantes: 
a.  si  l’arbitre est associé ou de quelle que manière que ce soit, travaille dans 
     l’entreprise de l’un de ses co-arbitres ou de l’une des parties; 
b. si l’arbitre est (ou a été) impliqué dans le même litige d’une autre manière (par 
     exemple en qualité d’expert); 
c.  s’il y a un arbitrage en instance entre l’arbitre, son épouse, leurs parents ou 
     apparentés par alliance dans la droite ligne et l’une des parties, tous étant 
     survenus indépendamment des raisons avant ou après la désignation des 
     arbitres. 
 

3. Si la récusation n’a pas été faite conformément aux dispositions de l’article 9 ali-
néa 2, le droit de faire appel dans la procédure d’arbitrage ou auprès du juge sur 
les bases de récusation après, est annulé. 
 

4. La procédure peut être suspendue par le secrétaire, à compter du jour de récep-
tion du communiqué de la partie récusante. 
 

5. Si un arbitre récusé se retire, cela ne signifie pas une acceptation du bien-fondé 
de la raison de récusation. 
 

6. Si un arbitre récusé ne se retire pas dans les deux semaines après le jour de ré-
ception du communiqué de la partie récusante, alors c’est le Juge des disposi-
tions du Tribunal qui décidera du bien-fondé de la récusation sur la demande de 
la partie la plus diligente. Si cette demande n’est pas effectuée dans les quatre 
semaines après le jour de réception du communiqué par la partie récusante, alors 
le droit de récusation est annulé et le procès, s’il avait été suspendu, reprendra 
dans la position où il avait été laissé. 
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7. Si l’arbitre récusé se retire ou si sa récusation est déclarée fondée par le Juge 

des dispositions du Tribunal, il sera alors remplacé selon les règles qui étaient 
applicables à sa désignation d’origine, à moins que les parties aient convenu un 
autre mode de remplacement. 
 

8. Si l’arbitre retiré, si l’une des parties ou les deux parties habitent ou résident de 
fait hors des Pays-Bas, les délais indiqués dans cet article seront doublés. 

 
PROCEDURE D’ARBITRAGE 
 
Article 10 – Dossier d’arbitrage: envoi des documents et des communiqués 
 
1. En même temps que l’envoi de la lettre de désignation stipulée dans l’article 7. 

alinéa 1, le secrétaire fait parvenir le dossier d’arbitrage aux arbitres. 
 

2. Après l’envoi du dossier, les parties envoient leurs communiqués et autres écrits 
pour le besoin des arbitres directement en quatre exemplaires au secrétaire. 
De chaque communiqué ou écrit, il sera envoyé en même temps une copie à la 
partie adverse. 
De chaque communiqué ou écrit pour les besoins de la partie adverse, il sera en-
voyé en même temps une copie au secrétaire en quatre exemplaires 

 
Article 11 – Lieu de l’arbitrage 
 
1. L’arbitrage aura lieu à la Haye, aux Pays-Bas. 

 
2. Les arbitres peuvent siéger, délibérer, entendre des témoins et des experts en 

tout autre lieu qui sera considéré comme étant adéquat. 
 
Article 12 – Procédure en général  
 
1. Les arbitres veillent à ce que les parties soient traitées sur un pied d’égalité. Ils 

donnent à chaque partie l’occasion de défendre leurs droits et de soutenir leurs 
thèses.  
 

2. Les arbitres déterminent la manière dont et les termes dans lesquels la procédure 
sera menée, considérant les dispositions de cette réglementation d’arbitrage et 
les conditions de l’arbitrage. Ils prendront également des décisions sur les de-
mandes de garantie et / ou d’intervention et/ou de jonction et si celles-ci sont at-
tribuées, ils prendront également connaissance de l’affaire en garantie et / ou 
d’intervention et/ou de jonction, même si cette affaire ne faisait normalement pas 
partie de la compétence des arbitres. 
 

3. Les arbitres surveillent un déroulement énergique de la procédure d’arbitrage. Ils 
sont habilités, à la demande d’une partie ou de leur propre initiative, à prolonger 
un délai fixé par eux-mêmes. 
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4. Les arbitres peuvent, à la demande d’une partie ou de leur propre initiative, après 
réception du dossier d’arbitrage ou à un stade plus avancé de la procédure, tenir 
une réunion avec les parties, afin de se concerter au sujet du déroulement de la 
procédure et/ou de déterminer plus précisément les points de litige de fait et juri-
diques. 
 

5. L’arbitrage est réalisé en néerlandais, sauf si une partie est établie ou a son do-
micile de fait hors des Pays-Bas et ne maîtrise pas le néerlandais. Dans ce cas, 
l’arbitrage se fera en anglais, ce qui sera déterminé et fixé par les arbitres. Les 
documents présentés par les parties devront alors être traduits en anglais et / ou 
en néerlandais par un traducteur assermenté, sur l’ordre des arbitres. Les coûts 
liés à ces traductions sont en principe à la charge de la partie requérante, après 
approbation et décision par les arbitres; pour cette décision, les arbitres tiennent 
compte en toute équité de toutes les circonstances qui peuvent impliquer que les 
coûts soient partiellement ou intégralement à la charge de la partie défenderesse. 
 

6. Les parties peuvent se présenter en personne ou se faire représenter par un 
mandataire, à condition que celui-ci soit fondé des pleins pouvoirs. 

 
Article 13 – Procédure orale: échange de conclusions 
 
1. Dans la communication telle que stipulée dans l’article 7 alinéa 3, le secrétaire 

pose à chacune des parties la question de savoir si elles souhaitent que le litige 
soit immédiatement traité oralement ou si elles souhaitent l’expliquer d’abord par 
écrit. 
 

2. Si les deux parties souhaitent une procédure orale, la date sera fixée sans plus 
attendre par les arbitres et communiquée aux parties. 
 

3. Si les parties (ou l’une des parties) souhaitent expliquer l’affaire par écrit, les ar-
bitres devront déterminer le plus vite possible avant quelle date la partie requé-
rante peut soutenir sa demande telle que stipulée dans l’article 5 alinéa 1 et dans 
quel délai la partie défenderesse doit y réagir par écrit, éventuellement avec des 
délais plus précis pour un échange de répliques. Il y aura toujours comme point 
de départ un délai de trois semaines. Les arbitres peuvent fixer un délai différent. 
 

4. La partie défenderesse qui a comparu dans la procédure d’arbitrage et qui sou-
haite faire appel à l’incompétence du Collège d’arbitrage, doit faire cet appel pour 
toutes les personnes de la partie défenderesse, sous peine d’extinction du droit 
de faire encore appel plus tard dans la procédure d’arbitrage ou auprès du juge. 
 

5. Chacune des parties devra présenter sa conclusion par écrit en cinq exemplaires 
au secrétaire qui en fera parvenir un exemplaire à la partie adverse et un exem-
plaire à chacun des arbitres. 
 

6. Après les délais indiqués dans l’article 13 alinéa 3 ou si les deux parties ont dé-
claré renoncer au droit d’exposer leur point de vue par écrit, le secrétaire informe-
ra par écrit les deux parties du lieu et de la date et heure où les arbitres tiendront 
la séance pour la procédure orale du litige. 
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7. Les arbitres peuvent le cas échéant, tenir plusieurs séances, et le secrétaire en 
informera par écrit les parties ou leur(s) mandataire(s). Les arbitres peuvent or-
donner aux parties d’amener ou d’appeler des témoins et d’appeler eux-mêmes 
des témoins. Par ailleurs, les arbitres peuvent exiger un rapport d’expert. 
 

8. Les arbitres peuvent, à n’importe quel stade de la procédure, ordonner la compa-
rution en personne des parties pour donner des explications ou dans le but de 
chercher un règlement à l’amiable. Ils sont également habilités à ordonner la 
consultation de certains documents qu’ils jugent eux-mêmes pertinents pour le li-
tige. 
 

9. Pour ce qui est de l’arbitrage, les parties sont tenues de remettre aux arbitres 
toutes les données et les explications qu’ils souhaitent et doivent suivre leurs ins-
tructions écrites ou orales. 
Si une partie ne satisfait pas à ces obligations, les arbitres peuvent, lors de la 
prononciation de leur jugement, tirer des conclusions de telle sorte que cela leur 
semble équitable. 
 

10. Toutes les auditions et explications orales doivent avoir lieu séance tenante, sauf 
cas exceptionnels, à l’appréciation des arbitres.  

 
Article 14 – Contre-action 
 
1. La partie défenderesse peut, au plus tard en réponse ou à défaut, au plus tard à 

la première séance, intenter une contre-action, à condition que cette action soit 
une suite du même contrat que la demande principale ou qu’elle ait un lien direct. 
 

2. Si la contre-action est la suite d’un autre contrat conclu aux conditions MPC, il 
faut alors demander un arbitrage à part pour cela, mais on peut quand même 
demander aux arbitres de s’occuper de cette contre-action pour qu’ils décident au 
sujet de cette contre-action comme pour la demande principale. 
Dans les deux cas, les arbitres établiront si la décision pour la contre-action se fe-
ra en même temps que pour l’action initiale ou si cette contre-action devra être 
traitée toute seule, entièrement à part. 
 

3. Les arbitres peuvent aussi exiger que, pour un traitement simultané, la partie qui 
intente la contre-action fasse le versement tel que stipulé dans l’article 18 alinéa  

 
Article 15 – Par contumace  
 
1. Si lors de la première séance, la partie requérante n’est pas présente ou pas re-

présentée, ou si la partie requérante omet de donner des explications plus pré-
cises sur son action, les arbitres peuvent, au jugement, mettre fin à la procédure, 
à moins que la partie défenderesse soit d’accord pour considérer la demande 
d’arbitrage comme annulée. 
 

2. Si la partie défenderesse n’est pas présente ou pas représentée et si elle n’a pas 
informé les arbitres de sa défense, l’action sera admise, à moins que les arbitres 
considèrent cela illégitime ou non fondé ou jugent les raisons présentes pour 
ajourner l’arbitrage. 
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3. Les clauses de cet article sont conformément applicables à la contre-action telle 
que stipulée dans l’article 14.  

 
Article 16 – Rétractation de l’arbitrage 
 
1. Un arbitrage peut être retiré par écrit par la partie requérante sous les conditions 

suivantes: 
a. Si un arbitrage est retiré avant que les arbitres n’aient commencé leur travail, 

           le demandeur devra payer la somme de 250 € (hors TVA) au bénéfice de la 
           caisse de la Gemzu ainsi que les frais éventuellement déjà réalisés. 
 Si les arbitres avaient déjà convoqué les parties, la somme nommée dans la 
           phrase précédente s’élèvera à 300 € (HT) ainsi que le paiement des frais 
           éventuellement déjà réalisés. 

b. Si un arbitrage est retiré moins de 24 heures avant le moment déterminé par 
           les arbitres pour la procédure d’audition orale, la partie requérante devra 
           payer la somme de 750 € (HT) ainsi que les frais éventuellement déjà 
           réalisés. 

c.  Si un arbitrage est retiré pendant la procédure d’audition orale, tous les frais 
           d’arbitrage devront être payés. 
 
2. La rétractation, après que la défense aura été exécutée, ne peut avoir lieu que si 

la partie adverse déclare par écrit qu’elle accepte. 
 

3. La Gemzu peut accorder une dispense partielle ou totale du paiement des mon-
tants susmentionnés en cas de circonstances particulières. 

 
Article 17 – Jugement 
 
1. Les arbitres prononceront le jugement en hommes de justice équitables sur la 

base des conditions de la Gemzu. Ils indiqueront leur jugement dans les plus 
brefs délais, mais sont tenus de prononcer leur jugement dans les six mois après 
le jour où la première séance avait eu lieu dans l’arbitrage en question. Ils sont 
toutefois habilités, en cas de circonstances particulières, à prolonger la durée de 
leurs missions. 
 

2. Les arbitres décident à la majorité des voix et ne relatent pas les avis de la mino-
rité. De leur décision ils établiront un jugement appuyé de raisons et le signeront, 
en quatre exemplaires, sous réserve de la disposition dans l’article 1057 du Code 
de procédure civil. Le secrétaire tel que stipulé dans l’article 4 est chargé de ré-
gler au plus vite les tâches suivantes: 
a.  envoyer en même temps aux parties la copie du jugement, signé par les 
     arbitres et le secrétaire, sous pli recommandé;  
b.  déposer l’original d’un jugement définitif, partiellement ou dans son intégralité, 
      au greffe du tribunal d’arrondissement du lieu où l’arbitrage est situé; 
c. envoyer le quatrième exemplaire au secrétariat de la Gemzu, où il sera rangé 
      aux archives. 
 

3. Le secrétaire de la Gemzu peut communiquer ou faire transmettre le jugement  à 
des tiers et/ou le publier (ou faire publier) en respectant l’anonymat des parties. 

 
 
 



 20 

Article 18 – Frais d’administration  
 
1. Au début de l'arbitrage, la partie requérante doit payer au secrétariat de la Gem-

zu, une somme fixe de 750 € (hors TVA) pour les frais d'administration. 
 

2. Si une contre-action est engagée par la partie adverse, alors celle-ci doit égale-
ment payer un montant de 750 € (HT) pour les frais d'administration.  
 

3. Le secrétariat de la Gemzu se charge de l'encaissement des montants dus.  
 
Article 19 – Coûts des arbitres  
 
1. Les arbitres fixent leurs frais de déplacement et de séjour et les autres frais, réa-

lisés pour les besoins de l’arbitrage, ainsi que le salaire du secrétaire et les frais 
d’un éventuel rapport d’expertise recueilli par les arbitres. 
 

2. Les honoraires des arbitres s'élèvent à 275 € (hors TVA), par demi-journée les 
jours où ils tiennent séance. 
 

3. Les montants indiqués dans cet article sont enregistrés par les arbitres dans leur 
jugement.  
 

4. Le secrétaire est en droit d’exiger, en même temps que le versement des pre-
miers frais administratifs des deux parties ou seulement de la partie requérante, 
un dépôt à partir duquel seront payés, dans la mesure du possible, les avances 
et les honoraires des arbitres. Le secrétaire peut de tout temps demander 
d’ajouter de l’argent au dépôt. 
 
 

Article 20 – Coûts d’arbitrage 
 
1. On entend par coûts d’arbitrage les coûts susmentionnés dans les trois articles 

précédents en plus de tous les autres coûts que l’arbitrage implique de manière 
indispensable selon l’avis des arbitres. Les frais d’aide juridique des parties sont 
et restent, sauf dans des cas particuliers soumis à l’approbation des arbitres, à la 
charge de la partie qui se pourvoit d’assistance juridique. 
 

2. Les arbitres évaluent dans leur jugement, le montant des coûts d’arbitrage jus-
qu’au dépôt du jugement au greffe du Tribunal. 
 

3. Les arbitres tiennent compte dans l’estimation des coûts d’arbitrage, du dépôt 
versé conformément à l’article précédent. Si ce dépôt a été entamé à la charge 
de la partie qui a obtenu gain de cause pour satisfaire aux coûts des arbitres, 
l’autre partie sera condamnée à rembourser ce montant à la partie ayant obtenu 
gain de cause. 
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Article 21 – Clause finale 
 
1. Si l’on parle de jours ouvrés dans cette réglementation d’arbitrage, le samedi n’en 

fait pas partie. 
 

2. Si l’on agit contrairement à l’une des clauses de cette réglementation d’arbitrage, 
et qu’une partie n’a pas protesté par écrit auprès du Collège d’arbitrage, dans les 
six jours ouvrés après qu’elle ait eu connaissance de cette contradiction, elle sera 
considérée avoir renoncé de faire valoir son droit. 
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